Pour plus de renseignements sur les programmes d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), veuillez consulter le site Web à l’adresse agr.gc.ca. 

· L’initiative de Développement de produits agricoles innovateurs est un programme administré par AAC qui offre un appui financier maximum de 75 % pour la réalisation de projets en sciences et en technologies. L’industrie contribue 25 % des fonds nécessaires. 
· Le programme Agri-marketing « vise à améliorer la capacité de commercialisation et la compétitivité des secteurs canadiens de l’agriculture, de l’agroalimentaire, du poisson et des fruits de mer ». Le programme aide les associations sectorielles à cerner les priorités du marché et à se doter des outils nécessaires pour réussir dans les marchés internationaux. Le programme accorde un appui financier (50 %), tandis que les secteurs contribuent la moitié des frais afin qu’ils puissent élaborer et mettre en œuvre des stratégies internationales à long terme (SILT). Le programme Agri-marketing succède au Programme international du Canada pour l’agriculture et l’alimentation (PICAA). Pour obtenir plus de détails, consultez le site Web à l’adresse : http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1239048540113&lang=fra 

· Le Fonds Agri-flexibilité appuie des projets qui réduiront le coût de production, amélioreront la durabilité, appuieront l’innovation de la chaîne de valeur ou l’adaptation sectorielle, et offre une aide pour les débouchés émergents et les enjeux du secteur. Il faut que les projets présentent un vaste avantage mesurable pour le secteur. L’industrie pourrait être tenue de contribuer seulement 25 % aux frais. On peut accéder aux détails sur le programme au site Web à l’adresse www.agr.gc.ca/agriflexibility. 

· Le Programme canadien d’adaptation agricole (PCAA) appuie les projets visant à saisir les occasions, à réagir aux enjeux nouveaux et émergents, à découvrir et à mettre à l’essai des solutions aux programmes nouveaux et courants afin de s’adapter et de demeurer concurrentiel. En règle générale, le financement total octroyé par le gouvernement (financement fédéral, provincial, territorial et municipal) pour des projets dans le cadre du PCAA couvrira au maximum 85 % des coûts des projets. L’industrie doit donc effectuer une contribution financière de 15 %. 

· L’Agri-Food Futures Fund (AFFF) appuie divers projets, et les ratios de partage des frais varient selon le cas. La contribution non financière d’un demandeur en vertu de l’AFFF peut atteindre 50 % (max. de 25 % du total).

· L’Initiative Agri-transformation (IAT) vise à améliorer la compétitivité du secteur de la transformation agro-alimentaire au Canada. Elle appuie les entreprises de transformation existantes (qui ont déclaré des dépenses d’emploi pendant au moins un an et 51 % des revenus de l’entreprise ou de la coopérative doivent provenir de ses activités de transformation). L’IAT peut fournir des contributions remboursables de 2 millions de dollars par projet, ou jusqu’à 50 % des coûts admissibles, soit le moindre des deux montants, pour l’achat et l’installation de matériel et d’équipement nouveaux pour l’entreprise dans des installations au Canada afin d’adopter des technologies et processus nouveaux et innovateurs ou de présenter de nouveaux produits. Le programme peut également contribuer aux coûts se rattachant à la passation de marchés de service avec des experts-conseils externes relativement à l’installation de matériel, à la consultation, à la conception et aux conseils sur les technologies, les processus et les produits de fabrication nouveaux pour l’entreprise. On peut obtenir des détails sur l’Initiative sur le site Web à l’adresse www.agr.gc.ca/api.

